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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 juillet 2025

(Convocation du 09 juillet 2025)

Aujourd’hui, le 16 juillet 2025 à 15h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle Henri 
Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul 
Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Administration finances - Marché n°23027-1 "Emission, 
fournitures et livraisons de titres déjeuner pour les services de l'Institution Adour"- Modification 
en cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Afin de mettre en œuvre l’attribution de titres déjeuner, l’Institution Adour a lancé en fin d’année 
2023 une consultation pour l’émission, la fourniture et la livraison de titres déjeuner pour les 
services de l’Institution Adour. Par délibération du bureau n°2023_B_49 en date du 19 juillet 2023 
un accord-cadre à bons de commandes a été attribué à la société Edenred pour un montant 
maximum de 64 000 €. La durée initiale de cet accord-cadre était de 24 mois à compter de sa 
notification, à savoir le 4 août 2023.
A ce jour le montant maximum des commandes possibles dans le cadre de ce contrat n’est pas 
atteint. Des prestations ont été commandées à hauteur de 36 232 € étant précisé que le montant 
maximum autorisé est de 64 000 €.

Afin de ne pas perdre les avantages de ce contrat et surtout ne pas créer d’interruption dans la 
fourniture de titres déjeuner pour les agents de l’Institution Adour, il est proposé d’établir un 
avenant afin de prolonger la durée de cet accord-cadre de 12 mois, sans ajuster son montant 
maximum.

Cette modification du marché entre dans les conditions prévues par les articles L.2194-1 alinéa 5 et 
R.2194-7 du code de la commande publique : modifications non substantielles.

Vu l’article R.2194-7 du code de la commande publique,
Vu le marché n°23027-1 passé avec la société Edenred pour l’émission, la fourniture et la livraison 
de titres déjeuner pour les services de l’Institution Adour,
Considérant la nécessité de prolonger le délai de l’accord-cadre afin d’assurer une continuité dans 
la fourniture des titres déjeuner sans en modifier les conditions financières,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°23027-1, modification
portant sur la durée de l’accord-cadre,

- d’autoriser le président à signer tout document relatif à l’exécution de la présente
délibération.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 juillet 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Accord-cadre n°23027-1 - AVENANT n°1

Emission, fournitures et livraison de titres déjeuner et de chèques cadeaux pour 
les services de l’Institution Adour

Lot 1 : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés

Avenant n°1 au marché n°23027-1

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 5 du code de la commande publique
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Avenant n°1 au marché n°23027-1 « Emission, fournitures et livraison de titres déjeuner et de chèques cadeaux pour les 
services de l’Institution Adour - Lot 1 : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés »

Article 1. Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
970 allée Jean d’Arcet
40280 Haut-Mauco
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2. Identification du titulaire de l’accord-cadre

Edenred France SAS
Immeuble Colombus – 166/180 boulevard Gabriel Peri
92245 Malakoff cedex
Tél. : 01 74 31 75 00 – cmdsefentaires-FR@edenred.com
Siret : 393 365 135 00358

Article 3. Objet de l’accord-cadre

Objet : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés

∑ Date de la notification de l’accord-cadre : 4 août 2023

∑ Durée d’exécution de l’accord cadre : 24 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : non soumis
o Montant HT : 64 000 €
o Montant TTC : 64 000 €

Article 4. Objet de l’avenant

4.1. Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article R.2194-7 du 
code de la commande publique

Le présent avenant vient rallonger la durée initiale de l’accord cadre. En effet le montant maximum 
de l’accord cadre n’étant pas atteint, afin de ne pas perdre les avantages de ce contrat et ne pas 
créer d’interruption dans la fourniture de titres déjeuner pour les agents de l’Institution Adour, il est 
proposé d’établir un avenant afin de prolonger la durée de cet accord cadre de 12 mois, sans ajuster 
son montant maximum.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande 
publique : modification non substantielle.

4.2. Incidence financière de l’avenant

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant de l’accord-cadre.

4.3. Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant allonge de douze mois la durée de l’accord-cadre.

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:cmdsefentaires-FR@edenred.com
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Avenant n°1 au marché n°23027-1 « Emission, fournitures et livraison de titres déjeuner et de chèques cadeaux pour les 
services de l’Institution Adour - Lot 1 : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés »

4.4. Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- Article 2.4 de l’acte d’engagement

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.
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Avenant n°1 au marché n°23027-1 « Emission, fournitures et livraison de titres déjeuner et de chèques cadeaux pour les 
services de l’Institution Adour - Lot 1 : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés »

Article 5. Signature du titulaire du marché public

À , le 

Prénom NOM : ___________________________
Qualité : ________________________________
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Avenant n°1 au marché n°23027-1 « Emission, fournitures et livraison de titres déjeuner et de chèques cadeaux pour les 
services de l’Institution Adour - Lot 1 : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés »

Article 6. Signature du pouvoir adjudicateur

À Haut-Mauco, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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